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Communique de presse 
Lancement  du concours 2008 du 
« Prix samir kassir pour la liberté de la presse »
Le concours pour la troisième édition du "Prix  Samir Kassir pour la liberté de la presse" qui sera décerné par la Délégation de la Commission Européenne au Liban, en association avec la Fondation Samir Kassir, est ouvert aux candidats jusqu’au 30 mars 2008. 
Engagée à promouvoir les droits de l'Homme et la liberté d'expression sur l'ensemble du pourtour Méditerranéen et dans le monde arabe, la Commission Européenne a décidé d’étendre le prix à des candidats ressortissants de 8 autres pays arabes : Arabie Saoudite, Bahreïn, Emirats Arabes-Unis, Irak, Koweït, Libye, Qatar et Yémen.

Désormais, le prix Samir Kassir sera ouvert à 17 pays : Algérie, Arabie Saoudite, Bahreïn, Egypte, Emirats Arabes-Unis, Irak, Israël, Jordanie, Koweït, Liban, Libye, Maroc, Qatar, Syrie, Territoires Palestiniens, Tunisie et Yémen. 
Il récompensera :
· 1 journaliste de la presse écrite (quotidien, hebdomadaire, mensuel, presse en ligne) dont le document (article d’opinion ou de reportage) aura été diffusé entre le 15 mars 2007 et le 15 mars 2008. Le thème du document devra porter sur l’Etat de droit (bonne gouvernance, lutte contre la corruption, liberté d'expression, droits de l'Homme etc…). Le prix est doté d’un montant de 15.000 euros.
· 1 jeune chercheur âgé de moins de 35 ans dont le travail de recherche, réalisé pendant le cursus universitaire 2007, aura pour thème l’Etat de droit ou la liberté de la presse. Le prix est doté d’un montant de 10.000 euros.
Le prix sera remis le 2 juin 2008 à Beyrouth.

Le Jury sera composé de 7 membres votants (3 journalistes, 3 universitaires, un responsable de la Fondation Samir Kassir) et un membre observateur (un représentant de la Délégation de la Commission Européenne au Liban). 
Information pour les candidats :

Le règlement du concours, les formulaires d’inscription et les détails du dossier de candidature sont disponibles sur les sites Internet suivants :
www.prixsamirkassir.org 
www.samirkassiraward.org
Une ligne téléphonique et une adresse e-mail sont également à la disposition des candidats : 

Hotline : + 961 70 14 17 19

E-mail : coordination@prixsamirkassir.org
Règlement du concours

Règlement du prix pour les journalistes
1. Le concours est ouvert aux journalistes de la presse écrite (quotidiens, hebdomadaires, mensuels, presse en ligne) sans limite d’âge, ressortissants des pays suivants : Algérie, Arabie Saoudite, Bahreïn, Egypte, Emirats Arabes-Unis, Irak, Israël, Jordanie, Koweït, Liban, Libye, Maroc, Qatar, Syrie, Territoires Palestiniens, Tunisie, Yémen.
2. Les candidats doivent soumettre un article de type enquête ou de type éditorial sur un sujet traitant de l’Etat de droit (bonne gouvernance, lutte contre la corruption, liberté d’expression, droits de l’Homme, etc…). Pour les candidats de la presse imprimée, l’article doit avoir été publié dans un organe de presse du pays dont est originaire le candidat ou dans un organe de presse d’un des pays membres de l’Union Européenne
.
3. L’article soumis au concours ne doit pas dépasser les 25.000 signes. Il doit avoir été publié entre le 15 mars 2007 et le 15 mars 2008.
4. Les candidats ne peuvent concourir que dans une seule catégorie et à titre individuel (les travaux de groupe ne seront pas acceptés).

5. Le prix est doté d’un montant de 15.000 euros.

6. La Commission peut reproduire et diffuser l’article ou le reportage primé dans ses propres publications (non commerciales) et dans les supports promotionnels du Prix Samir Kassir.
7. Les membres du jury, le personnel de la Commission européenne et les membres de la société MEDIAN sont exclus du concours.
Règlement du prix pour les jeunes chercheurs
1. Le concours est ouvert aux chercheurs âgés de 35 ans au plus (nés au plus tard le 2 juin 1973), ressortissants des pays suivants : Algérie, Arabie Saoudite, Bahreïn, Egypte, Emirats Arabes-Unis, Irak, Israël, Jordanie, Koweït, Liban, Libye, Maroc, Qatar, Syrie, Territoires Palestiniens, Tunisie, Yémen.

2. Les candidats doivent être inscrits dans une université publique ou privée de l’un des pays cités ci-dessus et soumettre un document de recherche (mémoire ou thèse) traitant de l’Etat de droit ou de la liberté de la presse, présenté lors du cursus universitaire 2007.
3. Les candidatures sont individuelles et les travaux de groupe ne seront pas acceptés.

4. Le prix est doté d’un montant de 10.000 euros.
5. La Commission européenne peut reproduire et diffuser le document primé dans ses propres publications (non commerciales) et dans les supports promotionnels du Prix Samir Kassir. 
6. Les membres du jury, le personnel de la Commission européenne et les membres de la société MEDIAN sont exclus du concours.

Prix Samir Kassir pour la Liberté de la Presse
Les lauréats de l'édition 2007 

La deuxième édition du prix Samir Kassir pour la liberté de la presse, avait récompensé un journaliste marocain et une jeune chercheuse libanaise. Les deux prix avaient été remis au cours d’une cérémonie, le 2 juin 2007 à Beyrouth.

Les lauréats étaient les suivants :

Catégorie Journalistes

Ahmed Reda BENCHEMSI
De nationalité marocaine, né le 19 mai 1974. Récompensé pour son article « Le culte de la personnalité », publié le 29 juillet 2006 dans l’hebdomadaire marocain TelQuel.

Depuis 2001, il est fondateur et directeur du groupe TelQuel (Casablanca), qui regroupe les magazines hebdomadaires Nichane (en arabe) et TelQuel  (en français), dont il est directeur de la publication et de la rédaction. Il a été correspondant au Maroc du groupe Jeune Afrique (1999-2001) ; rédacteur en chef du magazine hebdomadaire Téléplus (Casablanca, janvier-août 1999) ; conseiller en communication du secrétaire d’Etat à l’Environnement (Rabat, 1998), et journaliste pour plusieurs publications marocaines, dont La Vie Economique, Enjeux, Le Journal, Femmes du Maroc, etc.

Ahmed R. Benchemsi est titulaire d’une Maîtrise d’Economie de l’université de La Sorbonne, Paris, et d’un DEA de l’Institut d’Etudes Politiques (Sciences-Po), Paris. Il a été lauréat du Prix Lorenzo Natali 2004 pour la région monde arabe (Prix pour le Journalisme décerné par la Commission Européenne, qui récompense les journalistes au service des droits de l'homme, de la démocratie et du développement), pour son article « Sidi Moumen, La Poudrière ».

Catégorie Jeunes chercheurs

Rita CHEMALY

De nationalité libanaise, née le 9 avril 1983. Récompensée pour son mémoire de Maîtrise en Sciences administratives et politiques, intitulé : « La communauté nationale libanaise à l’épreuve du Printemps 2005 : Entre le mythe et la réalité », présenté en juin 2006 à l’Institut d’Etudes Politiques (ISP) de l’Université Saint-Joseph (USJ- Liban).

Chargée de fonction au sein du CEMAM (Centre d’Etude du Monde Arabe Moderne - Beyrouth), où elle est responsable du site web et de la plateforme activités et publications (depuis sept. 2006), et a notamment été chargée du projet de recherche sur la discrimination raciale au Liban (Mars-Juillet 2006).

Membre fondateur de l’Observatoire Electoral de l’ISP de l’USJ (2003-2004), elle est aussi rédactrice au trimestriel « Le Politologue » (ISP). Elle a effectué un stage à la rédaction du JT de la chaîne de télévision LBCI (Eté 2004), ainsi qu’un stage d’analyse et d’enquête lors des élections municipales de Beyrouth, en coopération avec Information International (Printemps 2004). Elle a été assistante du South Recovery Project de l’Aide Humanitaire Suisse (Nov. 2006), et de l’équipe du programme humanitaire de l’Agence Suisse pour le Développement et la Coopération (Juillet-Sept. 2006). 

Dans le cadre de ses études, elle a réalisé en mai 2003 un mini mémoire sur le thème « L’élargissement de l’Union Européenne aux pays d’Europe centrale et orientale : Impacts et réformes ». Elle prépare actuellement le DEA de Science Politique de l’Agence Universitaire de la Francophonie à l’ISP de l’USJ, et a suivi les sessions du programme hollandais MATRA/KAP du projet de culture politique.

Les membres du Jury

1. Ali Atassi, journaliste indépendant
2. Tomas Alcoverro, correspondant du journal espagnol La Vanguardia
3. Pierre el Daher, Président Directeur-général de la Lebanese Broadcasting Corporation International-LBCI
4. François Bonnemain, Président Directeur-général de TV5
5. Hassane Tlili, journaliste à Radio Monte Carlo Moyen-Orient
6. Jim Muir, correspondant de la BBC au Moyen-Orient
7. Walid Kassir, représentant la Fondation Samir Kassir
8. Ziyad Baroud, membre de la Lebanese Association for Democratic Elections (LADE)
9. Layla Al Zubaidi, directrice de la Henrich Böll Foundation
25 dossiers avaient été soumis au concours pour la deuxième édition de ce prix, dont 14 ont été retenus dans la catégorie Journalistes et 3 dans la catégorie Jeunes Chercheurs. Les candidats étaient de nationalités égyptienne, libanaise, palestinienne, marocaine et syrienne. 

� Allemagne, Autriche, Belgique, Bulgarie, Chypre, Danemark, Espagne, Estonie, Finlande, France, Grande-Bretagne, Grèce, Hongrie, Irlande, Italie, Lettonie, Lituanie, Luxembourg, Malte, Pays-Bas, Pologne, Portugal, Roumanie, Slovaquie, Slovénie, Suède, Tchéquie.
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